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Traduction propre, pas par des spécialistes 
de la traduction. En cas d'erreurs de 

traduction, nous vous remercions de nous 
faire part de vos remarques.
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Objectifs  Développement des connaissances pour les utilisateurs.
 Approfondissement d'un thème par un exposé.
 Temps pour clarifier les questions en suspens concernant l'exposé d'introduction.

Délimitations  Pas de discussions politiques ; cet Infolunch sert à développer les connaissances.

Informations  Enregistrement et publication de l'exposé introductif (transparents et vidéo).
 Les questions posées à l'issue de l'exposé ne sont pas enregistrées.
 Poser des questions via la fonction de chat

Traduction propre, pas par des spécialistes 
de la traduction. En cas d'erreurs de 

traduction, nous vous remercions de nous 
faire part de vos remarques.Infolunch - nouveau format -

comment ça marche ?
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Pourquoi le prix et la structure sont-ils 
séparés ?

- La séparation de la structure et du prix est prévue par la loi.
- La structure est convenue de manière uniforme au niveau national et met en relation la valeur des 

prestations. Il ne s'agit pas d'une évaluation réelle des prestations.
- Le prix permet de calculer la rémunération et d'évaluer l'économicité. Le prix est souvent fixé au niveau local 

ou cantonal et peut, par exemple, refléter des différences régionales.
- Exigences différentes en matière de base de données pour le prix et la structure.
- Solutions tarifaires suisses est responsable de la structure, pas du prix.

Traduction propre, pas par des spécialistes 
de la traduction. En cas d'erreurs de 

traduction, nous vous remercions de nous 
faire part de vos remarques.
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Quelle est l'influence de la séparation du 
prix et de la structure sur les forfaits 
ambulatoires ?

- Le catalogue des forfaits ambulatoires désigne les prestations et leur attribue un poids relatif. 
- Le poids relatif ou le poids des coûts indique quels forfaits ambulatoires sont plus coûteux et ont donc un 

poids des coûts plus élevé que les autres.
- Au sein du groupe de cas de base (p. ex. C09.61), l'échelonnement de A à C se fait en fonction de la hauteur 

du cost-weight.
- Le cost-weight moyen est de 1,0 (forfaits et prestations individuelles).
- Solutions tarifaires suisses peut établir le catalogue des forfaits ambulatoires sur la base des données réelles 

relatives aux coûts et aux prestations, sans être incapables d'agir en raison de discussions sur les prix.

Traduction propre, pas par des spécialistes 
de la traduction. En cas d'erreurs de 

traduction, nous vous remercions de nous 
faire part de vos remarques.
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Quelles données ont été utilisées pour le 
développement des forfaits ambulatoires ?

- Données réelles sur les coûts et les 
prestations des hôpitaux

- Les données de prestations sont des 
données de facturation (chiffres de 
facturation, nombre, etc.).

- Les données de coûts sont collectées 
selon REKOLE ®. Cela correspond au 
même format de jeu de données que 
celui utilisé pour les livraisons de 
données stationnaires à SwissDRG
SA et à l'OFS.

Traduction propre, pas par des spécialistes 
de la traduction. En cas d'erreurs de 

traduction, nous vous remercions de nous 
faire part de vos remarques.

Prestations 
=

Données de facturation

Coûts 
=

Coûts des cas ambulatoires selon REKOLE
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Comment la base de données peut-elle être 
étendue, améliorée ou modifiée à l'avenir ?

- Les livraisons de données effectuées jusqu'à présent étaient des livraisons volontaires de données par les 
hôpitaux.

- Conformément à l'art. 47a, les fournisseurs de prestations sont également tenus de livrer des données à 
l'organisation tarifaire dans le domaine ambulatoire.

- Les fournisseurs de prestations sont nettement plus nombreux dans le secteur ambulatoire que dans le 
secteur hospitalier. Dès que les forfaits ambulatoires sont appliqués, des jeux de données sont générés 
quotidiennement et peuvent être utilisés pour le développement.

- La livraison des données doit être aussi simple que possible, avec des données de routine, afin que la 
livraison des données ne génère pas une charge administrative supplémentaire importante.

Traduction propre, pas par des spécialistes 
de la traduction. En cas d'erreurs de 

traduction, nous vous remercions de nous 
faire part de vos remarques.

Hôp. de 
réseau

Hôpitaux dans 
le set de 

données de 
calcul

Contacts-
patients dans 

le set de 
données de 

calculCas livrés

Années de 
données
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Ensemble pour un tarif ambulatoire 
transparent et approprié

Traduction propre, pas par des spécialistes 
de la traduction. En cas d'erreurs de 

traduction, nous vous remercions de nous 
faire part de vos remarques.


	Le système de forfaits ambulatoires�– �Infolunch 2�Séparation du prix et de la structure
	Infolunch - nouveau format - comment ça marche ?
	Contenu
	Pourquoi le prix et la structure sont-ils séparés ?
	Quelle est l'influence de la séparation du prix et de la structure sur les forfaits ambulatoires ?
	Quelles données ont été utilisées pour le développement des forfaits ambulatoires ?
	Comment la base de données peut-elle être étendue, améliorée ou modifiée à l'avenir ?
	Ensemble pour un tarif ambulatoire transparent et approprié

